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MODE D’EMPLOI

Comment utiliser ce livre ?

Bonjour et bienvenue dans Juris’ Instit !

Des manuels avec plein de pages et trop de choses à rete-
nir, vous en avez déjà. Le but de ce livre est donc de faire 
les choses de façon différente, en vous proposant 25 fiches 
de révisions thématiques sur les institutions administratives 
et judiciaires  : la commune, le Conseil d’État, la Cour de 
cassation, les acteurs du système juridictionnel, les grands 
principes de la justice…

Chaque fiche est synthétique (le manuscrit de chacune 
d’elles tient sur deux pages A4 maximum) et est suivie d’un 
quiz composé de trois questions à choix multiple, afin de 
vérifier que vous avez bien retenu les notions abordées. 
Vous pouvez donc dérouler le sommaire comme il vous 
est  proposé, ou vous rendre directement à la thématique 
qui vous intéresse, ou qui vous pose problème.

De plus, chaque fiche est complétée d’un « conseil de 
coach » qui aborde les questions d’organisation, d’orienta-
tion, de révision… et toutes sortes d’astuces pour faciliter 
votre cursus. Certaines idées vous plairont, d’autres peut-être 
moins ; conservez ce qui peut vous aider et oubliez ce qui 
vous dérange : l’important est de faire ce qui vous convient, 
pas ce qui vous pénalise !
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Enfin, un test comportant 25 questions ouvertes vous per-
mettra de vous assurer que vous avez bien retenu le contenu 
de ces pages. Si vous faites un sans-faute, vous êtes proba-
blement dans les starting-blocks pour les examens. Si ce 
n’est pas le cas, il peut être utile de revenir en arrière pour 
combler vos lacunes.

Quoi qu’il en soit, je vous souhaite une bonne lecture et 
beaucoup de réussite dans vos projets !

Rémi Raher
www.juriswin.com



FICHE N° 1

Les techniques 
d’organisation administrative

Comme les langues et les cultures, l’organisation admi-
nistrative d’un État varie d’un pays à l’autre pour des 
 raisons historiques, idéologiques, ou encore sociologiques. 
Son étude à un échelon national révèle plusieurs types 
d’organisation des autorités pour l’exercice du pouvoir 
réglementaire.

État fédéral ou État unitaire

L’État unitaire correspond à l’exercice de la souverai-
neté et de la puissance publique par une seule et même 
 personne  : l’État, par le biais de ses institutions natio-
nales, comme le Parlement ou le gouvernement. Dans ce 
modèle, il y a un seul centre d’impulsion politico-juridique. 
La France est un exemple d’État unitaire, de même que 
l’Irlande ou le Japon.

Un État fédéral se différencie d’un État unitaire en ce que 
l’État n’y exerce qu’une partie de la souveraineté. Celle-ci 
est en effet partagée entre l’entité nationale (l’État fédéral) 
et plusieurs entités à un échelon territorial plus réduit (les 
États fédérés). Les différentes compétences exercées par 
la puissance publique sont alors réparties entre État fédé-
ral et États fédérés. Les États-Unis et l’Allemagne sont des 
exemples d’États fédéraux.
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État centralisé ou État déconcentré

L’exercice de la puissance publique peut également varier 
au sein d’un même État. Généralement, l’exercice de  l’action 
administrative se fait au niveau national par le pouvoir exé-
cutif. C’est ainsi qu’en France, l’article 20 de la Constitution 
du 4  octobre 1958 met l’administration à disposition du 
gouver nement. Celui-ci est donc compétent pour prendre les 
actes de nature réglementaire au niveau national. Les préro-
gatives de puissance publique sont concentrées dans les 
seules institutions nationales de l’État, qui est qualifié de 
« centralisé ».

Toutefois, comme l’indiquait Louis-Napoléon Bonaparte,
« on peut gouverner de loin, mais on n’administre bien 

que de près ». Ici s’exprime le besoin d’avoir une adminis-
tration locale, en raison des contraintes techniques et juri-
diques qu’une administration centrale implique.

De ce fait, les États centralisés ont dû recourir à un pro-
cessus de déconcentration qui consiste à déléguer le pouvoir 
à l’échelon local. La personne exerçant la puissance publique 
reste l’État, mais l’activité est faite par un représentant local 
de ce dernier. En France, les autorités déconcentrées sont 
nombreuses ; la plus connue est le préfet.

État centralisé et État décentralisé

La décentralisation est un phénomène très présent au sein 
des États unitaires. Les autorités centrales peuvent décider 
de déléguer l’exercice de certaines compétences à d’autres 
personnes publiques. L’État n’est alors plus le seul déten-
teur de l’exercice de la puissance publique. La décentralisa-
tion française a ainsi pu conférer des compétences étatiques 
aux régions, départements et communes. Les personnes 
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publiques bénéficiaires de ce transfert disposent d’une cer-
taine autonomie dans la détermination des politiques à 
suivre. La personnalité juridique est évidemment accordée 
à ces entités, qui disposent par conséquent d’un budget ou 
d’un patrimoine.

L’autonomie accordée aux autorités décentralisées n’est 
toutefois pas absolue. Les actions développées par les auto-
rités décentralisées sont soumises à un contrôle effectué 
par l’État. Les collectivités françaises voient ainsi les normes 
réglementaires qu’elles édictent soumises à la légalité admi-
nistrative par le biais du déféré préfectoral  : les préfets, 
représentants de l’État, peuvent soumettre la légalité de ces 
actes au juge administratif (voir fiche no 4).

L’existence de ce contrôle est un critère qui distingue un 
État unitaire décentralisé d’un État fédéral  : l’autonomie 
sur les compétences attribuées aux autorités décentralisées 
demeure relative, et c’est l’État qui a le dernier mot.

La décentralisation poussée : l’État régional
L’État régional représente un mode d’organisation adminis-
trative qui se situe à la frontière de l’État fédéral et de l’État 
unitaire. La décentralisation effectuée vers les collectivités 
régionales est si forte que l’autonomie dont elles jouissent est 
quasi-totale. C’est notamment le cas en Espagne ou en Italie. 
Un contrôle de l’État existe cependant toujours, même s’il est 
moins fort que celui exercé par les États unitaires décentrali-
sés. À titre d’exemple, la Constitution italienne reconnaît au 
président de la République italienne le pouvoir de dissoudre 
un conseil régional si celui-ci méconnaît la Constitution ou 
la loi de manière grave.



Réponses : 1. A et B ; 2. A ; 3. C.

– Quiz –

1 – Quelles sont les différences entre État unitaire et État 
fédéral ?

 ∏ A –  L’État fédéral est composé d’entités autonomes 
appelées « États fédérés ».

 ∏ B –  L’État unitaire est la seule entité à prendre des 
actes de nature réglementaire.

 ∏ C – L’État fédéral exerce pleinement toutes les préro-
gatives de puissance publique.

2 – Dans un État déconcentré, la réglementation locale est 
édictée par des autorités :

 ∏ A – Publiques agissant au nom de l’État.
 ∏ B – Publiques ne représentant pas l’État.
 ∏ C – Privées représentant l’État.

3 – Quelle procédure peut engager le préfet dans le cadre 
du contrôle des autorités décentralisées ?

 ∏ A – Le référé rectoral.
 ∏ B – La dissolution de l’assemblée délibérante de l’au-

torité.
 ∏ C – Le déféré préfectoral.



µ CONSEIL DE COACH µ

 Comment utiliser les majuscules pour les institutions ?

Quand des noms communs servent à désigner une insti-
tution unique, ils fonctionnent comme un nom propre ; on 
utilise donc une majuscule. Attention : seul le premier nom 
prend une majuscule (exemple : l’Assemblée nationale). Une 
exception : le Conseil d’État, qui comporte deux majuscules.

À l’inverse, les organismes multiples ne sont pas considérés 
comme des noms propres mais comme des noms  communs. 
Ils s’écrivent donc tout en minuscules (exemple  : la cour 
administrative d’appel de Nantes).

Autre petite subtilité concernant les collectivités territo-
riales, on utilise une minuscule pour désigner le territoire 
(exemple : la ville d’Angers est située dans la région des Pays 
de la Loire), mais une majuscule pour désigner l’institution 
(exemple : la Région des Pays de la Loire a voté son budget).


